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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

Séance du lundi 10 octobre 2022 
 

Nombre de conseillers en exercice : 33 

Extrait de la délibération affiché le 13 octobre 2022. 
 
L’an deux mille vingt-deux, le dix octobre à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le 
Maire en date du 4 octobre 2022, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle La Minot à la Maison de 
l’Enfance et de la Famille, sous la présidence de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
 
Étaient présents : 30 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Nicolas SAJOUS, Agnès SIBILLE, Damien GUILLARD, Pascale 
GALAIS, Yannick LE COQ, Christel BOUBERT (présente à partir de la communication n° COM4 / D.120), 
Sylvain CORNETTE, Véronique BLONDEL, Gilles BELLIERE, Patrick DENISE, Cédric DESCHAMPS-
HOULBREQUE (présent à partir de la communication n° COM4 / D.120), Isabelle NOTHEAUX, Edith 
LEROUX, Isabelle CREVEL, Thierry GOUMENT, Jean-Luc HEBERT, Aurélien LECACHEUR, Aline 
MARECHAL, Catherine OMONT, Aliki PERENDOUKOU, Virginie VANDAELE, Sandrine VEERAYEN, 
Corinne CHOUQUET, Laurent GILLE, Agnès MONTRICHARD, Virginie LAMBERT (présente à partir de la 
délibération n° VOEU2 / D.121), Nicole LANGLOIS, Arnaud LECLERRE. 
 
 
Excusés ayant donné pouvoir : 3 
Éric LE FEVRE donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
Nicolas BERTIN donne pouvoir à Aurélien LECACHEUR 
Jean-Pierre LAURENT donne pouvoir à Nicolas SAJOUS 
 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 
  



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du lundi 10 octobre 022 

2022.10/144 

ÉDUCATION ENFANCE JEUNESSE – CONVENTION TRIPARTITE DE COOPÉRATION EN VUE DE 
L’EXTERNALISATION D’UNE PARTIE DE L’UNITÉ D’ENSEIGNEMENT DE L’INSTITUT MÉDICO-
ÉDUCATIF LA PARENTÈLE – ADOPTION D’UN TARIF POUR LA RESTAURATION SCOLAIRE – 
SIGNATURE DE LA CONVENTION 
 
Madame Fabienne MALANDAIN, Adjointe au Maire. − Une première convention tripartite signée en 
2019 par le directeur d’académie des services de l’Education nationale, l’IME la Parentèle et la Ville 
de Montivilliers a permis d’accueillir des enfants de l’institut médico-éducatif à l’école primaire Jules 
Collet dans le cadre de l’externalisation des unités d’enseignement. 
 
Les élèves concernés font l’objet d’une concertation entre les personnels désignés par l’IME La 
Parentèle et l’équipe pédagogique de l’école primaire Jules Collet afin d’évaluer l’adéquation entre les 
besoins de l’élève et le projet d’inclusion qui peut être envisagé pour lui. 
La convention précise notamment les modalités de fonctionnement, logistiques et financières, le suivi 
des élèves, pour une durée de trois années scolaires (voir en annexe la convention). 
 
Pour la période précédente, les élèves étaient accueillis 4 après-midi, et la restauration avait lieu au 
sein de l’institut médico-éducatif. 
 
A partir de la rentrée scolaire 2022, les élèves accueillis au sein de cette unité d’enseignement 
externalisée bénéficieront de la restauration scolaire à l’école primaire Jules Collet. Le tarif appliqué 
est fixé à 3.93 euros (tarif A1) pour les enfants et 4.38 euros (tarif BR) pour les adultes accompagnants. 
Les frais de restauration seront à la charge de l’IME La Parentèle, qui s’acquittera des sommes dues 
deux fois par an, à réception du titre exécutoire émis à cet effet. 
 
Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante :  

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU l’article L 312-1 du Code de l’action sociale et des familles ; 
VU les articles L 351-1, R. 531-52 sur la compétence de la commune pour fixer les tarifs de la 
restauration scolaire, D 351-17 et D 351-18 du Code de l’éducation ; 
VU l’article L 2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques ; 
VU le décret n°2009-378 du 2 avril 2009 relatif à la scolarisation des enfants, adolescents et jeunes 
adultes handicapés et à la coopération des établissements ; 
VU l’arrêté du 2 avril 2009, paru au J.O. du 8 avril 2009 (texte n°22) précisant les modalités de 
création et d’organisation d’unités d’enseignement dans les établissements et services des secteurs 
médico-sociaux et de santé. 
 
CONSIDÉRANT 
 

- Que la ville veut accompagner l’externalisation des unités d’enseignement annoncée lors de la 
conférence nationale du handicap du 11 décembre 2014 en mettant à disposition, gratuitement, 
un local adapté et ainsi permettre à des enfants usagers de l’IME La Parentèle de bénéficier d’une 
inclusion en milieu scolaire ordinaire ; 

- Que la ville assure la restauration scolaire dans les écoles dont il a la charge et souhaite permettre 
aux élèves de l’IME d’en bénéficier à l’école primaire Jules Collet.  



 

Sa commission municipale n°1, Vie Educative, du 28 septembre 2022 consultée ;  

VU le rapport de Madame l’Adjointe au Maire, en charge de la Vie Educative ; 

 Après en avoir délibéré, 

 
DECIDE 

- D’autoriser Monsieur Le Maire à signer la convention de coopération en vue de l’externalisation 
d’une partie de l’unité d’enseignement de l’établissement l’Institut Médico-éducatif la Parentèle 
entre la Ville, IME la Parentèle et les services de l’Education nationale ; 

- D’appliquer à l’IME la Parentèle les tarifs BR et A1 pour la facturation des repas adultes et 
enfants fournis par la Ville. 

 

 
Imputation budgétaire 

Exercice 2023 
Budget principal 

Sous-fonction et rubriques : 251 
Nature et intitulé : 7067 

Montant de la recette :  6000 euros 
 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS. 
Pour : 33 
Contre : 0 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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